
1  LPC #76 

 

 

N
e 

p
as

 je
te

r 
su

r 
la

 v
o

ie
 p

u
b

liq
u

e 
 

# 76 Le journal communal 

NOVEMBRE 2025 

www.chamigny.fr 

L E   P E T I T  

CHAMIGNOT 

Opération « Argent de poche » 

ZOOM SUR ... 

La nature chamignotte sublimée  

CONCOURS PHOTO 2025 



2   LPC #76 

 

Horaires d’accueil au public 

Lundi, mardi et jeudi : 8h30-12h 

Vendredi : 8h30-12h / 13h à 17h  

Une demande particulière ?                    

Possibilité d’un rendez-vous avec un élu 

(Jour et horaire à définir lors de la demande) 

https://www.facebook.com/chamigny/ 

: Chamigny 77260 

 : 01.60.22.05.46 

@: accueil.mairie@chamigny.fr 

Site: www.chamigny.fr 
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              L’ÉDITO 
     Chers Chamignots,  

Alors que l’automne s’installe et que notre commune retrouve son rythme après la 

rentrée, c’est le moment de faire le point sur ces derniers mois. La reprise scolaire, la 

vie associative et les projets municipaux sont à découvrir au fil de ces pages. 

Lors de la première semaine des vacances scolaires, nous avons accueilli les premiers 

jeunes participants au dispositif « Argent de poche à Chamigny ». Vous découvrirez 

plus en détail dans ce journal les missions qu’ils ont réalisées et les impressions qu’ils 

partagent sur cette expérience. 

La réussite de cette première édition tient également à l’implication pleine et 

entière des agents techniques de la commune, qui ont accompagné nos jeunes 

avec bienveillance et professionnalisme. Je les remercie chaleureusement pour cet 

engagement. 

Fort de ce succès, j’encourage les jeunes Chamignots à s’inscrire lors des 

prochaines sessions afin de vivre, eux aussi, cette belle expérience de participation à 

la vie locale. 

La commune s’est engagée dans une démarche de sécurité routière. Comme nous 

l’avions évoqué dans le dernier petit chamignot, la priorité à droite sur l’ensemble de la 

traversée du village (RD 80), va être mise en place pour le début de l’année 2026. 

Ce changement d’habitude devra inciter les automobilistes à ralentir et à redoubler de 

vigilance dans l’intérêt de tous.  

La vie associative n’est pas en reste à Chamigny, et je remercie chaleureusement 

tous les bénévoles qui, par leur engagement, font vivre notre village tout au long de 

l’année. 

Depuis la rentrée, plusieurs événements ont déjà rassemblé petits et grands : un défilé 

d’Halloween, une boum pour les plus jeunes proposée par SIDEGOAH, ainsi que des 

sorties en soirée pour les collégiens et une marche à l’occasion d’Octobre Rose 

organisées par FAMILLES RURALES. 

Le Comité des Fêtes, CHAMIGNOTS EN FÊTE, débutera prochainement ses activités 

avec « Une après-midi jeux » en décembre, tandis que ZÉNITUDE ET COMPAGNIE a 

repris les cours de yoga ouverts à tous. Le CENTRE EQUESTRE DU ROUGET 

accueille les cavaliers et répond toujours présent pour animer nos fêtes de village. 

Enfin, je tiens à adresser un grand merci à l’association SILENCE ÇA TOURNE, qui met 

un terme à son activité. 

Autre moment convivial à venir : le marché de Noël, une belle occasion de découvrir le 

travail de nos artisans et de partager un moment festif entre générations. 

J’en profite pour informer nos aînés que le repas des anciens n’est pas supprimé mais 

simplement reporté après les élections municipales. Nous aurons toutefois le plaisir de 

nous retrouver au marché de Noël, à l’occasion de la distribution des colis de fin 

d’année, moment toujours chaleureux et attendu. 

Je vous souhaite à toutes et à tous une belle fin d’année et de bons moments partagés 

en famille ou entre amis. 

  

Les comptes rendus des conseils, disponibles ici   

Sylvie LE BRETON                        

Maire de Chamigny 
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 I n f o r m a t i o n s 

ELECTIONS MUNICIPALES  

Êtes-vous bien inscrit(e) sur les listes électorales ?  

            LES DATES A RETENIR 

 

Les élections municipales se tiendront les dimanches 15 et 22 mars 2026. La date limite d’inscription sur 

les listes électorales est fixée au vendredi 6 février 2026. Des cas particuliers (nouvelle nationalité, 

déménagement récent, majorité atteinte après cette date…) permettent une inscription jusqu’au 5 mars 

2026.  

 

COMMENT S’INSCRIRE 

 

Vérifiez votre inscription  

Rendez-vous sur le site service-public.fr (rubrique Interroger sa situation électorale) ou contactez 

directement la mairie de Chamigny. 

Si vous n’êtes pas encore inscrit(e)  

Vous pouvez effectuer la démarche : 

 en ligne, sur elections.interieur.gouv.fr, 

 ou directement à la mairie, en présentant : 

 - une pièce d’identité en cours de validité, 

 - un justificatif de domicile de moins de trois mois. 

 

     BUREAU DE VOTE  

 

Le bureau de vote est situé à la salle du Conseil, en mairie de Chamigny. Le jour du scrutin, il sera ouvert 

de 8 h à 18 h.  

 

            N’ATTENDEZ PAS LE DERNIER MOMENT  

 

Vérifier ou mettre à jour votre inscription ne prend que quelques minutes et vous assure de pouvoir 

participer aux élections. 

Pour toute question ou aide dans vos démarches, la mairie reste à votre disposition. 
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Dans le cadre de l’amélioration de la sécurité et de la circulation sur notre territoire, des aménagements 

sont prévus dès le début d’année 2026. 

 

 RD 80 : mise en place de la priorité à droite début 2026 

Afin de favoriser une circulation plus apaisée et sécurisée, la priorité à droite sera instaurée sur la RD 

80. Une signalisation adaptée sera installée avant chaque carrefour ainsi qu’aux entrées du village, afin 

d’informer les automobilistes du nouveau régime de circulation. Les usagers sont invités à faire preuve 

de la plus grande prudence et à adapter leur conduite à ces nouvelles règles. 

Une communication vous sera adressé avant la mise en place effective. 

 

 Domaine de Tanqueux : renforcement de la limitation à 30 km/h 

Dans le Domaine de Tanqueux, la signalisation de limitation de vitesse à 30 km/h sera renforcée 

(panneaux et marquage au sol) afin de garantir la sécurité de tous, et en particulier des piétons et 

cyclistes. 

 

    Une première étape avant un aménagement global 

Ces mesures constituent une première étape avant la mise en œuvre d’un aménagement global de la 

voirie communale, qui portera sur l’état des chaussées et la sécurité des déplacements. 

Pleinement engagée dans une démarche visant à améliorer durablement le cadre de vie et la sécurité de 

l’ensemble des usagers. 

AMENAGEMENT DE LA VOIRIE COMMUNALE 

Sécurité et prudence sur la RD 80 et au Domaine de Tanqueux 

I n f o r m a t i o n s  
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MESURE DE VITESSE RD80 

Un suivi attentif de la circulation  

À la suite des remarques exprimées par les riverains concernant des vitesses jugées élevées lors de la 

traversée du bourg et des hameaux, des mesures de vitesse ont été réalisées par l’Agence Routière 

Départementale (ARD) au mois de juin dernier. 

Les résultats, transmis à la commune début août, viennent appuyer la réflexion engagée sur la 

sécurisation des points identifiés comme potentiellement dangereux le long de la RD 80. 

Il est important de souligner que le rapport ne met pas en évidence de comportements particulièrement 

inappropriés. La vitesse V85 (c’est-à-dire la vitesse en dessous de laquelle circulent 85 % des 

automobilistes) s’avère inférieure ou légèrement supérieure à la vitesse maximale autorisée, et ce sur 

l’ensemble des huit points de comptage positionnés sur la RD 80. 

Ces données constituent un élément précieux pour nous aider dans la mise en œuvre progressive 

d’aménagements adaptés, visant à assurer la sécurité de tous tout en préservant la fluidité du trafic. 

I n f o r m a t i o n s 

AIRE DE JEUX 

Fermeture préventive suite au contrôle annuel de sécurité des installations.  

La municipalité informe les habitants que l’aire de jeux située 

Place de l’Église est temporairement fermée au public. Cette 

décision fait suite au contrôle annuel réalisé par la société 

Récréatool, spécialisée dans la vérification des installations de 

loisirs communales (jeux pour enfants, panier de basket, 

toboggan, etc.). 

Lors de cette inspection, plusieurs équipements ont été 

signalés comme présentant des risques potentiels pour la 

sécurité des enfants. Par mesure de précaution, la commune a 

donc décidé de fermer temporairement l’aire de jeux jusqu’à la 

mise en conformité des installations concernées. 

Nous remercions les habitants pour leur compréhension et leur vigilance, et nous ne manquerons pas 

de communiquer la date de réouverture dès que la zone sera de nouveau sécurisée et accessible. 
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Chaque année, de nombreux incidents sont causés par la chute d’arbres ou de branches sur les routes, 

chemins ou propriétés voisines. Afin d’assurer la sécurité de tous, il est essentiel de surveiller l’état des 

arbres situés en bordure des voies publiques ou des parcelles privées.  

Récemment, le propriétaire du terrain situé derrière l’église a dû faire abattre plusieurs arbres. Ceux-ci 

menaçaient de s’effondrer sur le toit du presbytère et fragilisaient le sol soutenant le parking de la salle 

polyvalente. Cette intervention préventive illustre l’importance d’un entretien régulier pour éviter tout 

risque d’accident.  

Pourquoi couper ou entretenir ses arbres ? 

Les arbres vieillissants, malades ou fragilisés par le vent ou les intempéries peuvent représenter un 

danger pour les usagers de la route, les promeneurs et les voisins. Une taille régulière ou l’abattage 

préventif d’arbres à risque permet : de prévenir les chutes sur la chaussée ou les lignes électriques, 

d’éviter les dégâts matériels et corporels, et de maintenir la sécurité et la circulation sur le domaine 

public. 

Qui est responsable ? 

Le propriétaire du terrain sur lequel se trouvent les arbres est légalement responsable des dommages 

qu’ils peuvent causer. En cas d’accident (chute d’arbre ou de branche sur la route, un véhicule ou une 

personne), c’est donc le propriétaire de la parcelle qui peut être tenu pour responsable et dont la 

responsabilité civile peut être engagée. 

Ce qu’il faut faire 

✓Inspecter régulièrement l’état de ses arbres, surtout après des tempêtes ou fortes pluies. 

✓Faire appel à un professionnel (élagueur ou bûcheron qualifié) pour les coupes ou abattages 

nécessaires. 

✓S’assurer que les arbres ne gênent pas la visibilité et ne présentent pas de danger pour la voirie ou 

les réseaux. 

Un geste pour la sécurité et l’environnement 

Entretenir ses arbres, c’est avant tout préserver la sécurité publique, mais aussi assurer la bonne santé 

du patrimoine arboré. Une taille raisonnée permet aux arbres de se développer durablement tout en 

limitant les risques. 

COUPE D’ARBRES EN PREVENTION DES CHUTES 

Une responsabilité partagée 

I n f o r m a t i o n s  
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ENEDIS: ENFOUISSEMENT DE LIGNES A HAUTE TENSION 

Un projet d’amélioration du cadre de vie et de sécurisation 
du réseau électrique 

La commune de Chamigny bénéficiera prochainement d’un chantier d’envergure visant à enfouir environ 

un kilomètre de lignes à haute tension situées dans le secteur du bourg. 

Ce projet, porté et financé intégralement par ENEDIS, s’inscrit dans une démarche d’amélioration du 

paysage urbain, de sécurisation du réseau électrique et de réduction des nuisances visuelles liées aux 

installations aériennes. 

Les travaux s’accompagnent de l’installation de transformateurs afin d’assurer la continuité et la qualité 

de la distribution électrique. Ces équipements seront implantés rue de l’Église, rue Roubineau et rue 

Léopold Bellan. 

Le début des travaux est prévu pour l’année 2026, après les études techniques et les démarches 

administratives préalables. 

Ce projet représente une avancée importante pour Chamigny : il contribuera à moderniser les 

infrastructures, améliorer la fiabilité du réseau électrique et préserver le cadre de vie des habitants. 

I n f o r m a t i o n s 
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La présence de frelons – notamment du frelon asiatique – devient plus fréquente dans nos jardins et 

espaces extérieurs. Ces insectes, bien que parfois discrets, peuvent représenter un danger lorsqu’ils 

installent leur nid à proximité des habitations ou dans des lieux de passage. Voici la conduite à tenir si 

vous découvrez un nid de frelons sur le territoire de Chamigny.  

 

Ne tentez jamais d’intervenir vous-même  

L’élimination d’un nid de frelons, qu’il soit asiatique ou européen, nécessite un matériel spécifique et un 

savoir-faire particulier. Toute tentative d’intervention sans équipement adapté présente un risque 

important de piqûres multiples, parfois graves. Il est donc strictement déconseillé de tenter de détruire 

le nid par vos propres moyens (produits insecticides, eau, feu, etc.).  

 

Identifier et signaler le nid  

Si vous repérez un nid de frelons :  

✓Éloignez-vous et évitez toute agitation autour du site. 

✓Notez l’emplacement précis du nid (arbre, toiture, grange, haie, etc.). 

✓Prévenez un professionnel « anti frelon »  

 

Intervention et prise en charge  

Faite appel à un professionnel spécialisé dans la lutte anti-frelon, tel que :  

-Destruction nids de Guêpes et Frelons  - 06 42 76 91 15  

-Seine et Marne Guêpes & Frelons - 07 85 09 84 72  

 

Prévention et vigilance 

Inspectez régulièrement vos dépendances, toitures, cabanons ou haies au printemps : c’est à cette 

période que les reines fondatrices commencent à bâtir leur nid. Si vous observez un petit nid de la taille 

d’une balle de tennis, signalez-le rapidement : il sera plus facile et moins coûteux à traiter. Évitez de 

laisser à l’extérieur des fruits très mûrs ou de la nourriture sucrée qui peuvent les attirer. 

NID DE FRELONS 

Que faire en cas de nid de frelons à Chamigny ?  

I n f o r m a t i o n s  
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T r a v a u x  

IMPLANTATION MODULE 

Un nouvel espace pour nos agents techniques 

Pour la fin d’année, la commune de Chamigny va implanter un module à l’arrière de la salle polyvalente 

afin d’améliorer les conditions de travail et le confort quotidien de ses agents techniques. Ce nouvel 

espace leur offrira des locaux mieux adaptés à leurs missions : un lieu de repos, de rangement et de 

coordination plus fonctionnel. De plus, un espace fermé sera crée pour le stationnement sécurisé des 

véhicules communaux. 

Par cette réalisation, la municipalité souhaite valoriser le travail essentiel de ses agents et leur offrir un 

environnement plus confortable et sécurisé.  

Coût de l’opération:  6 468€ TTC installation comprise hors raccordement  

LUTTE CONTRE LE RUISSELLEMENT 

Travaux à venir à proximité de l’église  

À la suite d’une réunion entre les élus consacrée à la lutte contre le 

ruissellement, la communauté d’agglomération de Coulommiers Pays 

de Brie a décidé de mener plusieurs interventions sur le territoire 

communal de Chamigny. 

Les travaux porteront notamment sur : 

✓Le curage du tronçon de fossé situé à proximité de l’église, 

✓La création d’un petit fossé complémentaire, destiné à collecter 

les trop-pleins du premier et à les rejeter dans la grille d’évacuation. 

Afin de permettre la réalisation de ces aménagements dans un secteur relevant de la compétence 

intercommunale en matière de ruissellement, une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage a été 

signée. 

La Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie (CACPB) assurera le suivi de l’exécution des 

travaux. Tous les propriétaires en bordure du ru seront contactés en préalable des travaux. 

La commune n’a pas manqué de signaler les travaux à effectuer sur les autres rus tel que celui du 

lotissement de La Tournelle.  
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T r a v a u x 

Une sente communale, se situant entre la rue 

de l'église et la rue Roubineau, et dont l'état 

s'était fortement dégradé, à récemment fait 

l'objet de travaux de réfection. En effet, suite 

aux dernières pluies, ce chemin devenait très 

dangereux.  

Nous avons décidé d'intervenir rapidement 

pour garantir la sécurité des usagers. 

Les travaux ont été réalisé par l'entreprise 

WIAME  dans le souci de préserver la sécurité.  

Coût de l’opération:  9 252€ TTC  

SENTE COMMUNALE 

Travaux de sécurisation  

PANNEAU D’INFORMATION 

Un panneau qui attire les regards ! 

Un tout nouveau panneau lumineux vient d’être 

installé à côté de l’arrêt  du bus, devant la Mairie. 

Il diffusera les informations communales en 

temps réel : travaux, évènements, alertes… 

Fini les affiches envolées, place à la modernité ! 

Si vous passez par là, profitez-en pour jeter un 

œil. Chamigny brille désormais d’un nouvel 

éclat ! 

Coût: 22 080 € TTC 

Dalle : 804 € TTC 

Électricité (STELEC) 3 426,41 € TTC 
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V i v r e   E n s e m b l e 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION SACPA 

Chamigny confirme son partenariat pour la capture et la prise en charge des 
animaux errants sur le territoire communal.  

La commune de Chamigny a récemment renouvelé sa convention avec le groupe SACPA, société 

spécialisée dans la capture, la garde et la prise en charge des animaux errants en zone habitée. 

Cette collaboration permet d’assurer la sécurité publique, le bien-être animal et la tranquillité des 

habitants.  

Que faire si vous rencontrez un animal en divagation ?  

 

Il peut arriver qu’un chien ou un chat se promène seul dans le village. Voici la conduite à tenir : 

✓Ne pas tenter d’attraper l’animal vous-même, surtout s’il semble apeuré ou agressif. 

✓Noter le lieu, l’heure et une description précise de l’animal (taille, couleur, collier, comportement…). 

✓Contacter la mairie de Chamigny pour signaler l’animal. 

✓La SACPA est ensuite mandatée pour intervenir : elle se charge de capturer l’animal en toute sécurité 

et de le transférer en fourrière. 

 

Un engagement pour le bien-être et la sécurité  

Grâce à cette convention, la commune poursuit son engagement en faveur du respect des animaux tout 

en garantissant la sécurité de tous. Chaque signalement compte : il permet d’assurer une réponse rapide 

et adaptée, dans l’intérêt des habitants comme de leurs compagnons à quatre pattes.  
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V i v r e   E n s e m b l e 

Avec l’arrivée de la période hivernale, le 

ramassage des déchets verts est 

temporairement suspendu à Chamigny. Ce 

service reprendra au mois d’avril. 

En attendant, la commune souhaite rappeler à 

chacun que le brûlage des déchets verts à l’air 

libre est strictement interdit, que ce soit dans 

le jardin, sur un terrain privé ou sur l’espace 

public.  

 

Une interdiction motivée par des raisons de 

santé et d’environnement 

Brûler ses branches, feuilles ou tontes de 

pelouse dégage des fumées nocives, sources de 

pollution et de gêne pour le voisinage. 

Cette pratique est également à l’origine de 

risques d’incendie et contribue à la 

dégradation de la qualité de l’air. 

Conformément à la réglementation en vigueur 

(arrêté préfectoral et code de 

l’environnement), le non-respect de cette 

interdiction peut entraîner une amende 

pouvant aller jusqu’à 450 €. 

 

Des alternatives simples et écologiques 

Même durant la suspension du ramassage, 

plusieurs solutions existent pour valoriser vos 

déchets verts : 

✓Le compostage, qui permet de produire un 

engrais naturel pour le jardin. 

✓Le paillage, en broyant les branches et 

feuilles pour protéger les massifs. 

✓L’apport en déchetterie, dès lors que les 

conditions de circulation le permettent. 

 

Ensemble, préservons la qualité de notre 

cadre de vie 

Chacun, par ses gestes, contribue à la 

préservation de l’environnement et au respect 

du bien-être collectif. Merci à tous les 

Chamignots pour leur vigilance et leur 

engagement citoyen ! 

BRULAGE DES DECHETS 

Une pratique interdite toute l’année !  
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V i v r e   E n s e m b l e 

COMPOSTEUR PARTAGE 

Distribution de compost et appel à référent pour un nouveau site 
de compostage partagé  

Le compostage partagé continue d’être un 

véritable succès à Chamigny ! Grâce à la 

participation active des habitants et des 

référents, le site actuel fonctionne très bien et 

permet de valoriser localement nos déchets 

organiques tout en produisant un compost de 

qualité pour les jardins. 

Distribution de compost au printemps 

Une distribution de compost est prévue au 

printemps prochain, à une période 

particulièrement favorable pour les plantations 

et la reprise des végétaux. Ce compost, issu de 

vos apports sur le site partagé, est entièrement 

naturel et gratuit : un bel exemple d’économie 

circulaire au service de nos espaces verts et de 

nos jardins ! 

Un nouveau projet au Domaine de 

Tanqueux 

Fort de ce succès, la commune souhaite 

installer un nouveau site de compostage 

partagé au Domaine de Tanqueux. 

Avant de pouvoir lancer ce projet, nous faisons 

appel à un ou plusieurs référents bénévoles 

pour assurer le bon fonctionnement du futur 

site. 

Quel est le rôle du référent ? 

Le référent compostage n’a pas besoin de 

compétences techniques particulières — 

seulement d’un peu de disponibilité et d’un 

goût pour le compostage et la vie de quartier. 

Ses missions principales sont : 

✓Vérifier les apports dans le bac à apports et 

s’assurer qu’il n’y a pas d’erreur (pas de 

déchets non compostables), 

✓Veiller à ce que les ajouts de broyats soient 

bien réalisés, 

✓Effectuer ou superviser les mélanges à 

chaque nouvel apport pour favoriser un bon 

compostage. 

Intéressé(e) pour devenir référent ? 

Si vous souhaitez vous impliquer dans cette 

démarche écologique et conviviale, contactez 

la mairie à l’adresse suivante : 

accueil.mairie@chamigny.fr 
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S c o l a i r e  

ECOLE J.P. MESLE 

Sourires et verdure pour la rentrée à Chamigny  

La rentrée scolaire s’est déroulée dans de très bonnes conditions à l’école de Chamigny. Les élèves ont 

retrouvé le chemin de l’école avec enthousiasme, et l’ensemble de l’équipe enseignante a accueilli les 

familles dans une atmosphère conviviale et dynamique. 

Dans la cour, les plantations réalisées il y a un an — jeunes arbres, plusieurs buissons et diverses plantes 

vivaces — se sont magnifiquement développés. Ce projet, mené avec soin, contribue aujourd’hui à offrir 

un cadre de vie agréable et apaisant pour les enfants. 

 

 Les effectifs pour l’année scolaire  

Petite et Moyenne Section : 25 élèves - (PS : 21 /MS: 4)  

Moyenne et Grande Section : 25 élèves - (MS: 17 /GS: 7 )  

CP: 29 élèves  

CE1 : 27 élèves  

CE2/CM1 : 26 élèves - ( CE2: 18/ CM1: 8)  

CM1/CM2 : 26 élèves - (CM1: 9/ CM2: 17)  

 

Une belle année s’annonce pour tous, placée sous le signe de la nature, de la curiosité et du plaisir 

d’apprendre ensemble.  
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CANTINE: NOUVELLE ORGANISATION 

Une meilleure répartition des missions pour un 
accompagnement renforcé des enfants 

Dans le but d’améliorer encore la qualité de l’accueil et du service proposée aux enfants durant la pause 

méridienne, la commune a mis en place une nouvelle organisation au sein de la restauration scolaire, 

depuis le 3 novembre. 

Cette évolution s’accompagne du recrutement d’une personne supplémentaire pour le service. Cette 

arrivée favorisera une répartition plus équilibrée des missions et un encadrement toujours plus attentif 

des enfants, en maternelle comme en primaire.  

Cette organisation favorisera encore plus l’accompagnement, l’aide à l’autonomie, l’apprentissage des 

bonnes pratiques à table et les échanges conviviaux dans un cadre serein. 

S c o l a i r e  
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LE COIN DES PARENTS 

Apprenons à nos enfants à grandir loin des écrans, tout en douceur  
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 S c o l a i r e  

LEA - LEOPOLD BELLAND 

Une rentrée sur les chapeaux de roue ! 

Cette année, quarante nouveaux élèves ont été accueillis au Lycée d’Enseignement Adapté (LEA) Léopold Bellan 

par l’ensemble des équipes éducatives et pédagogiques. 

Dès la première semaine, les nouveaux élèves ont pu apprendre à se connaître au cours d’une journée à Jablines 

pour faire des activités d’orientation et de pleine nature comme l’accrobranche avec leurs enseignants. Cette 

journée a permis à tous d’apprendre à se découvrir et de partager un moment sportif où l’entraide est de rigueur. 

Les deuxièmes années sont parties découvrir un monument de Paris : La Tour Eiffel. Journée sportive pour 

l’ensemble des élèves et de leurs professeurs, la montée de la Tour Eiffel se faisant par les escaliers, et culturelle 

pour le plus grand bonheur de tous.  

Très vite, les élèves ont appris à se connaitre et trouver leurs marques, étape nécessaire pour envisager une année 

riche et constructive.  
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V i e   l o c a l e 

RANDONNEE GOURMANDE 

Quand la marche fait du bien… aux papilles !  

Le dimanche 21 septembre, sous un ciel 

clément, la commune a organisé une 

Rando’Gourmande à l’occasion des Journées 

Européennes du Patrimoine. Dès 10h30, 

randonneurs et gourmets ont chaussé leurs 

baskets pour 5,5 km de sentiers à travers 

champs et chemins forestiers, prêts à découvrir 

à la fois la nature et les saveurs locales. 

Tout au long du parcours, les participants ont 

fait des haltes gourmandes pour déguster des 

produits du terroir proposés par nos 

producteurs locaux : fromages affinés, 

confitures maison, rhum ou jus de pomme 

artisanaux… Les randonneurs, petits et grands, 

ont savouré ces pauses gourmandes tout en 

échangeant quelques anecdotes, créant une 

ambiance chaleureuse et conviviale.  

La Rando’Gourmande a ainsi réuni passionnés 

de nature et amateurs de gastronomie, 

rappelant l’importance de soutenir nos 

producteurs locaux et de célébrer notre 

patrimoine communal. Une belle matinée qui a 

laissé des souvenirs gourmands et joyeux à 

tous les participants. 
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EXPOSITION PHOTOS 

La nature à Chamigny 

Le 21 septembre, à l’occasion des Journées 

Européennes du Patrimoine, l’église de 

Chamigny, classée Monument Historique 

depuis 1981, a accueilli une exposition des 

photos des participants au concours « La nature 

à Chamigny ». Les 18 photos mises en valeur 

ont offert aux visiteurs un véritable voyage au 

cœur de notre patrimoine naturel. 

Les clichés, allant de paysages forestiers aux 

scènes champêtres, ont révélé la richesse et la 

diversité de la nature chamignotte, capturée à 

travers des regards aussi sensibles que créatifs. 

L’exposition a été l’occasion de remettre des 

prix aux trois premiers participants, saluant 

l’originalité et la qualité artistique de leurs 

photographies. Un grand merci à M. Jean 

Didier, photographe FPF (Fédération 

Photographique de France) qui a 

généreusement parrainé l’événement et 

contribué à sa réussite. 

Cette initiative a permis de mettre en lumière le 

patrimoine naturel de notre commune. Un 

beau moment qui restera gravé dans la 

mémoire des amateurs de photographie et des 

habitants de Chamigny. 

V i e   l o c a l e 
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CONCOURS PHOTOS 

La nature à Chamigny à l’honneur du 2nd concours photo communal  

V i e   l o c a l e 

Après une première édition sur le thème de « Chamigny, mon village sous son plus beau jour », la 
commune a organisé un 2ème concours photo qui a mis de nouveau en avant les paysages du village. 
Toujours à l’occasion des Journées Européennes du Patrimoine, cette nouvelle édition sur le thème « La 
Nature à Chamigny » a rassemblé 18 participants passionnés de photographie.  

 

Le jury, composé de professionnels de la photographie, a attribué 50 % de la note, tandis que l’autre 
moitié a été déterminée par les votes du public sur les réseaux sociaux de la commune. Cette 
combinaison a permis de valoriser à la fois l’expertise technique et l’appréciation populaire. 

 

Après cette sélection rigoureuse, trois gagnants ont été récompensés pour leurs clichés : 

1er prix : M. Julien LAGUEYRIE pour sa photographie capturant un nid de poules d’eau/canards installé 
dans un étang à une centaine de mètre de la Marne par l’association River Protect. 

2ème prix : Mme Nadia DELMOITIE 

3ème prix : M. Éric LAVENDY 

Félicitation à nos trois lauréats pour leur réussite !  

 

Un grand merci à M. Jean Didier, photographe FPF (Fédération Photographique de France) qui a 
généreusement parrainé l’événement et contribué à sa réussite. 

 

L’équipe municipale tient également à remercier chaleureusement tous les participants pour leur 
créativité et leur enthousiasme. Les photos réalisées à cette occasion sont exposées en mairie. Cet 
évènement a une nouvelle fois démontré que Chamigny est un lieu où nature et patrimoine inspirent 
chacun de nous.  

RESSENTI DES GAGANTS DU CONCOURS PHOTO 

Les lauréats du concours photo partagent une même passion pour la nature et un 

attachement profond à Chamigny, cadre privilégié qui inspire leurs clichés. Tous trois ont été 

séduits par le thème du concours, qui mettait à l’honneur les paysages et la richesse naturelle de la 

commune. Animés par l’envie de valoriser leur environnement, ils ont pris le temps d’observer, de 

composer et de capturer l’instant juste, où cadrage et émotion se rejoignent. Au-delà de la fierté 

d’avoir été récompensés, ils expriment surtout le plaisir d’avoir pu allier leur amour de la nature, leur 

regard personnel sur Chamigny et leur sensibilité artistique dans une démarche de partage et de 

découverte.  
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V i e   l o c a l e 

LA FERTOISE 

Chamigny solidaires pour Octobre Rose  

Dimanche 12 octobre, la commune a pris part à la Fertoise “Tous pour Octobre 
Rose”, un événement solidaire organisé par la ville de La Ferté-sous-Jouarre, 
dans une ambiance conviviale et ensoleillée aux allures estivales.  

Munis de leurs baskets et de leur bonne humeur, les participants ont parcouru 
la boucle de 4,5 km à travers le bois de la Barre, aux côtés de nombreux 
marcheurs mobilisés pour la lutte contre le cancer du sein.  

Heureuse de s’associer à cette cause essentielle, la commune tient à rappeler 
l’importance de la prévention et du dépistage, tout en soulignant le plaisir de 
partager un moment sportif et solidaire au cœur de la nature.  

11 NOVEMBRE 

Un moment de mémoire et 

d’émotion partagé 

Ce mardi 11 novembre, à 11 heures, les habitants de Chamigny se sont rassemblés nombreux devant le 
monument aux morts pour la traditionnelle cérémonie de commémoration de l’Armistice de 1918. Sous 
un temps clément, chacun est venu rendre hommage aux soldats tombés pour la France. 

Un moment particulièrement émouvant a marqué la cérémonie : les élèves de Monsieur Liardeaux ont 
lu avec beaucoup de justesse et de sensibilité une lettre d’un poilu adressée à sa femme. Leur lecture a 
touché profondément l’assistance, rappelant avec force la douleur des séparations et le courage de ceux 
qui ont combattu. 

Madame le Maire a tenu à remercier très chaleureusement les élèves et leur enseignant pour leur 
travail de mémoire et leur engagement citoyen. 

La cérémonie s’est ensuite poursuivie au cimetière, où les enfants ont déposé un bouquet sur chaque 
tombe de soldat, dans un silence respectueux et recueilli. 

Enfin, ce moment de souvenir s’est clôturé autour du verre de l’amitié, partagé à la salle de l’Âge d’Or, 
dans une ambiance conviviale et chaleureuse, fidèle à l’esprit de solidarité de cette matinée. 
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A s s o c i a t  i o n s 

CENTRE EQUESTRE DU ROUGET 

Au centre équestre du Rouget, les poneys 

et chevaux sont très contents, les cavaliers 

sont de retour ! Et l'équipe aussi est très 

contente d'accueillir les petits comme les 

grands pour partager de bons moments à 

poney ou à cheval. 

Si vous avez envie de nous rejoindre, 

n'hésitez plus, venez nous voir ! 

Nous proposons des cours du baby poney 

au galop 7 pour répondre à tous les 

niveaux. 

Pour les plus sportifs et compétiteurs, nous 

participons aux concours de sauts 

d'obstacles (catégorie poney, club et 

amateur) avec pour objectif les 

championnats de France. 

Toute l'année, l'association Anim'Rouget 

complète l'activité du centre équestre en 

proposant des animations pour encore plus 

de plaisir à poney ou à cheval. Les activités 

sont ouvertes à tous. Par exemple, si vous 

avez envie de monter à cheval pour 

découvrir, faire une balade entre amis ou 

bien fêter un anniversaire, n'hésitez pas à 

nous contacter au 06 83 32 46 68. 

Au plaisir de vous voir ! 

Reprise en selle au Rouget !  

Publication dans l’ordre alphabétique 
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A s s o c i a t  i o n s 

CHAMIGNOTS EN FÊTE  

Après-midi jeux ! 
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A s s o c i a t  i o n s 

CHARLOTTE LOISIRS 

Cet été, les enfants de la structure de Chamigny 

ont vécu deux mois riches en découvertes ! 

 

En juillet, le thème « Tour du monde » les a 

emmenés à la rencontre de nouvelles cultures à 

travers des ateliers créatifs, sportifs et culinaires. 

Ils ont également rencontré Happy Z’abeille, un 

apiculteur venu leur faire découvrir le monde des 

abeilles, avant de visiter le château de Château-

Thierry et de terminer le mois à la Cité des 

Sciences. 

 

En août, direction les étoiles avec le thème « 

Mission Espace » ! Entre ateliers scientifiques, 

balades, piscine, sorties vélo et une journée 

accrobranche à La Ferté-sous-Jouarre.                                         

Les jeunes aventuriers ont clôturé l’été                                    

avec enthousiasme et bonne humeur. 

 

Un bel été plein d’énergie et de découvertes pour 

les enfants de Chamigny !  

                           

Pour cette rentrée 2025, l’accueil de loisirs de 

Chamigny a accueilli plus d’une vingtaine 

d’enfants durant ces vacances scolaires, pour 

deux semaines riches en découvertes et en 

bonne humeur ! 

La première semaine, placée sous le thème de 

l’automne, a permis aux enfants de laisser libre 

cours à leur imagination à travers de nombreuses 

créations réalisées avec des éléments naturels : 

feuilles, pommes de pin, branches et couleurs de 

saison ont inspiré de magnifiques œuvres. 

La deuxième semaine était quant à elle dédiée à 

Halloween ! Les enfants participent à des 

activités aussi ludiques que frissonnantes, et le 

vendredi 31 a marqué le point d’orgue des 

vacances avec une grande journée déguisée : au 

programme, grand jeu collectif et élection du plus 

beau costume ! 

Petits et grands sont ravis de ces moments 

partagés dans la joie et la créativité. 

Des découvertes estivales aux créations d’automne, les 
enfants de Chamigny s’épanouissent toute l’année  
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A s s o c i a t  i o n s 

FAMILLE RURALE 

Reprise des activités pour les ados 

Familles Rurales a repris, pour le plus grand bonheur de nos adolescents, les soirées pour les collégiens : 

nous avons proposé en septembre une sortie accrobranche nocturne et en octobre un bowling. Nous 

organisons celui de novembre. 

Nous avons organisé cette année une marche pour octobre rose : peu de participants, mais joie, rire et 

convivialité étaient au rendez-vous ! 

Pour nous suivre/demander des informations : nous demander en amis sur Facebook Familles Rurales 

De Chamigny, par mail famillerurale.chamigny@gmail.com ou par téléphone (06.29.88.25.66 Marie-Paule 

Cavillon)  

A très vite !  
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A s s o c i a t  i o n s 

SIDEGOAH 

Vendredi 19 septembre dernier a eu lieu notre 

Assemblée Générale. Certains ont quitté 

l'association. Mais, nous avons la joie d'accueillir 

de nouveaux membres très motivés au sein de 

notre association : nous leur souhaitons la 

bienvenue. 

Le 17 octobre, nous avons pu organiser un défilé 

dans les rues de Chamigny et une boum pour les 

enfants sur le thème d'Halloween. Merci à la 

commune de nous avoir mis à disposition un 

agent pour garantir notre sécurité. Et surtout un 

grand merci aux enfants et aux parents pour leur 

participation. 

Cette année, nous organiserons, pour la 

deuxième fois, une bourse aux jouets qui se 

déroulera dimanche 30 novembre à la salle 

polyvalente. N'hésitez pas à nous contacter par 

mail (sidegoah@gmail.com) ou notre page 

facebook pour avoir plus d'informations. Il nous 

reste encore quelques places ! 

Nous avons aussi commencé à distribuer les flyers 

pour notre vente de sapin de Noël, avec une 

nouveauté cette année : une nouvelle variété de 

sapins "Omorika", en provenance d'un 

producteur local situé à moins de 30min de 

Chamigny ! Alors restez à l'affût de notre flyer 

dans vos boîtes aux lettres... 

Nous serons sur le marché de Noël de Chamigny 

le 6 décembre et sur celui de Ste Aulde le 14 

décembre. N'hésitez pas à venir à notre 

rencontre sur notre stand ! 

L'équipe SIDEGOAH 
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A s s o c i a t  i o n s 

SILENCE CA TOURNE 

Clap de fin pour l’association Silence, ça tourne !  

L’association Silence, ça tourne ! de Chamigny met un terme à son activité, faute d’un nombre suffisant 

d’adhérents pour poursuivre ses projets. 

Créée en 2023, l’association avait pour ambition de promouvoir la création audiovisuelle locale et de 

valoriser la vie de notre commune à travers l’image. 

Toute l’équipe souhaite remercier chaleureusement l’ensemble des habitants, bénévoles, partenaires et 

soutiens qui ont accompagné cette belle aventure depuis ses débuts. 

Parmi ses réalisations marquantes, on retiendra notamment le court métrage “Les Pépites de 

Chamigny”, une œuvre pleine de vie et de sensibilité qui a su mettre en lumière les personnalités et 

talents de notre village. 

Même si l’association s’éteint, son esprit créatif et son empreinte positive resteront bien présents dans 

la mémoire des Chamignots. 

PROJETS DISPONIBLES SUR YOUTUBE  
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Chères familles,  

Familles Rurales Chamigny et Familles Rurales Île-de-France tiennent à user de leur droit de réponse 

suite à la communication en page 6 du Petit Chamignot n°74. 

Familles Rurales dément que le passage par un appel d’offres pour désigner le gestionnaire de l’accueil 

de loisirs de la commune était une obligation légale.  

L’initiative de l’accueil de loisirs étant portée par Familles Rurales Chamigny, le choix 

d’un fonctionnement par la signature d’une convention, adossée au versement 

d’une subvention, était tout à fait légal, comme le précise la circulaire VALLS n° 5811-SG du 29 

septembre 2015. Le passage par un appel d’offres était donc un choix de la collectivité.  

Nous précisons également que la gestion de l’accueil par Familles Rurales Chamigny en 2024 a couté à la 

commune une subvention de 95 000 € et que les finances de l’association sont saines.  

Nous tenons également à rappeler que le coût du marché public qui a été lancé pour l’année 2025 est 

de 152 383 €. 

Enfin, Familles Rurales tient à préciser que tous les éléments demandés par la mairie lors des derniers 

mois de gestion de la structure ont bien été transmis en temps et en heure, issu des logiciels de gestion 

de l’accueil ; ces éléments étaient donc fiables.  

Le coût du marché ayant été relevé de seulement 726 €, nous dénonçons le fait que la fiabilité de 

Familles Rurales soit utilisée comme un argument pour justifier la renégociation du marché public en 

cours d’année. 

 

Conformément au droit de réponse prévu par la loi sur la liberté de la presse, la rédaction du Petit 

Chamignot publie ci-dessous le texte transmis par l’association Familles Rurales de Chamigny, à la suite 

de l’article paru dans le numéro LCP#74, en page 6. 

DROIT DE REPONSE 

Association Familles Rurales 

A s s o c i a t  i o n s 
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D i v e r s  

 Vos rendez-vous 

 

ETAT CIVIL 

NAISSANCES  

Elian PAVIET GOUDIER né le 24 juin 2025 

Timéo POUGIS TEILLET-SAMANIEGO né le 31 août 2025 

Bogdan ZORILA né le 07 septembre 2025 

SAMEDI 7 FEVRIER                               

20h, Karaoké, salle polyvalente 

Karaoké 

Vœux du Maire 

VENDREDI 23 JANVIER                                         

19h, Salle polyvalente 

DÉCÈS 

Candida DA PIEDADE décédée le 14 août 2025 

Bernard LEMASSON décédé le 1er septembre 2025 

Michel BORDAT décédé le 04 octobre 2025 

Serge BIGARE décédé le 20 octobre 2025 

MARIAGE 

Mr Valentin LORET et Mme Mallaury HOUDIN mariés le 04 octobre 2025 

SAMEDI 6 DECEMBRE                 

A partir de 10h30, salle polyvalente 

Marché de Noël 

MERCREDI 17 DECEMBRE          

L’après-midi à la salle polyvalente 

Spectacle de Noël 

Loto spécial enfants - Sidégoah 

DIMANCHE 12 AVRIL                          

14h30, Salle polyvalente 

SAMEDI 30 NOVEMBRE                 

10h à 18h , salle polyvalente 

Bourse aux jouet– Sidégoah 

JEUDI 11 DECEMBRE          

14h - Salle de l’âge d’or 

Après-midi Jeux - Chamignots en fête 
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JEUX 

Mots mêlés LPC#76 - Spécial Halloween 

1) CITROUILLE 

2) DECORATION 

3) EFFRAYANT 

4) SQUELETTE 

5) TOUSSAINT 

6) LANTERNE  

  D  i v e r s  

7) SORCIERE 

8) AUTOMNE 

9) DEGUISE 

10) FANTOME 

11) HORREUR 

12) MONSTRE

  

19) MOMIE 

20) FETE 

21) NUIT 

22) SORT 

13) VAMPIRE 

14) BONBON 

15) BOUGIE 

16) CELTE 

17) CRANE 

18) HANTE 
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E s p a c e  e n f a n t s  
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 E s p a c e   e n f a n t s  

JEU DES DIFFERENCES 

COLORIAGE 

TROUVER LES DIFFERENCES 
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 Le Petit                                                                            

Chamignot #76 

Comité de rédaction                                          

L’équipe de la commission journal 

Remerciements                                                           

Nous remercions toutes les personnes qui ont 

contribué à l’élaboration de ce numéro 

(conception et relecture). 

 

    P r o c h e   d e    v o u s          
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P r o c h a i n e m e n t  


